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d’enfants, la prostitution des enfants et
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ainsi que les mesures de base à prendre
pour prévenir et éliminer ces pratiques
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Le présent document contient les observations communiquées par
le Gouvernement du Brunéi Darussalam.
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Brunéi Darussalam

[Original : anglais]
[19 octobre 1994]

Les incidents liés à la pratique de la vente d’enfants, de la
prostitution des enfants et de la pornographie impliquant des enfants sont
heureusement peu fréquents au Brunéi Darussalam. Toutefois, le Gouvernement
du Brunéi Darussalam est pleinement disposé à employer tous les moyens
existants pour lutter plus efficacement contre ces pratiques et assurer
ainsi la protection des droits des enfants.
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